
MARDI 28 
NOVEMBRE 2017 
de 9 : 00 à 17 : 00
Maison des associations 
de solidarité
10-18, rue des terres au curé 
75013 PARIS

Pour vous inscrire, renvoyez le coupon-réponse
ou remplissez le formulaire directement 
sur le site www.accueil-temporaire.com

Association GRATH
Résidence Cap West
4, parc d’activités de Doaren Molac
56610 ARRADON
Tel : 02 97 63 44 25
contact@grath.fr
www.accueil-temporaire.com

PORTE D’IVRY (5 min)

OLYMPIADES (10 min)

BIBLIOTHÈQUE 
F. MITTERAND (15 min)

CHATEAU DES RENTIERS 
(5 min)

PATAY TOLBIAC (5 min)

Inscription

Comment venir

PROGRAMME

7e

conférence nationale 
de l’accueil temporaire

28 novembre 2017 
Maison des associations 
de solidarité, PARIS

Avec le soutien de :

L’accueil temporaire 
 en soutien des aidants
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Conclusion et remerciements
• François-Marie Geslin, membre du comité exécutif en charge

de l’engagement sociétal d’ AG2R LA MONDIALE, partenaire du GRATH 
pour le système d’information SARAH et SOS RÉPIT

• Jacques Cécillon, président du GRATH

Obstacles d’aujourd’hui et de demain à la pratique 
de l’accueil temporaire
• Témoignage des difficultés rencontrées par des familles

• Vianney Hautbois, administrateur du GRATH : 
Les obstacles recensés par le GRATH

• Patrick Gohet, adjoint du défenseur des droits : 
Un sujet pour le défenseur des droits ?

• Échanges avec la salle

Pause

SARAH et SOS RÉPIT : la disponibilité des places 
d’accueil temporaire en temps réel
• Le témoignage d’une famille sur l’emploi de l’accueil temporaire

avec la programmation des séjours via l’application SARAH (vidéo)

• Amélie Delaval, chef de service adjointe de la direction de l’autonomie
et de la santé du Pas-de-Calais : Le dispositif SARAH du Pas-de-Calais

• Jean-Jacques Olivin, directeur du GRATH : Le projet SOS RÉPIT

• Échanges avec la salle

La restructuration de l’offre d’accueil temporaire 
• Jean-François Lhoste, adjoint à la sous-direction de l’autonomie

des personnes handicapées et des personnes âgées : 
L’enquête de la DGCS sur l’offre d’accueil temporaire

• Franck le Morvan, directeur de projet chargé du droit
des autorisations à la DGCS : Les impacts possibles du décret 
sur la nomenclature des ESMS

• Jacques Cécillon, directeur de l’association VRF :
L’avis des familles utilisatrices du 1er Village Répit Famille
pour personnes âgées dépendantes et leurs proches aidants 

• Échanges avec la salle

La place de l’accueil temporaire 
dans les Plans d’Accompagnement Globaux (PAG)
• Marie-Sophie Desaulle : L’artisan et le grand témoin

• Virginie Piekarski, directrice adjointe de la MDPH 62 :
Pratique à la MDPH du Pas-de-Calais

• Marc Honnorat - Parcours Handicap 13 : le Mouvem ent Parcours
Handicap 13 en soutien des PAG dans les Bouches-d u-Rhône

• La parole d’une famille ayant bénéficié d’un plan
d’accompagnement global

• Marie-Sophie Desaulle : Parole redonnée au grand  témoin

• Échanges avec la salle

Le 17 novembre 1997, 
le GRATH réunissait 

son assemblée générale constitutive à 
Paris. L’accueil temporaire était alors 
peu signifiant. Les places étaient parfois 
appelées places de secours, le terme de 
répit n’avait pas cours, et on parlait peu 
des aidants, même si on commençait à 
leur reconnaître le droit de souffler. 
Le GRATH a contribué à ce que l’accueil 
temporaire trouve sa place dans le 
paysage institutionnel et à ce que le droit 
au répit soit reconnu. Sa 1re mention 
officielle trouve en effet sa place dans 
le décret de mars 2004, dont le GRATH 
peut revendiquer la paternité, relatif à 
l’organisation de l’accueil temporaire. 

Député en exercice pendant 17 ans, 
Jean-François Chossy a accompagné 
le GRATH depuis ses débuts. Il l’a soutenu 
dans ses actions, puis présidé 3 ans. 
C’est avec modestie, mais aussi avec 
conviction et enthousiasme que je lui 
succède. 

20 ans, quel bel âge. Celui où l’avenir 
s’ouvre à vous et avec lui, celui de 
nouveaux projets. Et le GRATH n’en 
manque pas. Nos 2 principaux chantiers 
sont l’élargissement statutaire de 
notre champ de compétence pour 
mieux affirmer notre place dans 
l’accompagnement des aidants et la mise 
en place prochaine du site SOS-REPIT qui 
permettra de connaître la disponibilité des 
places en temps réel au niveau national.
Plus que jamais, vous pouvez compter sur 
notre détermination. Plus que jamais nous 
avons besoin de vous, car vous êtes les 
acteurs de la réussite de nos projets.

Jacques Cécillon,  
président du GRATH

Introduction par le président du GRATH 

Cocktail- déjeuner du 20e anniversaire

09 : 10

12 : 45

09: 00
14 : 00

15 : 00

15 : 30

16 : 30

10 : 40

11 : 00

Programme détaillé accessible en ligne : 
www.accueil-temporaire.com

Pause

20 ans déjà 
que le GRATH agit pour l’accueil temporaire 
et accompagne les aidants

12 : 15

Le GRATH a 20 ans : bilan sommaire et nouvelles orientations 
• Jean-François Chossy, président d’honneur du GRATH 

et Jacques Cécillon, président : Les nouvelles orientations du GRATH

• Sophie Cluzel, secrétaire d’État aux personnes handicapées
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